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Pour nous 2018 sera une grande année … 

…en attendant, bonnes fêtes à vous tous ! 

 

 

Chers amis, 

 

 

Avec cet envoi, vous trouverez les circulaires pour les mois de janvier et février 

2018. Ce sera aussi l’année du 25e anniversaire que nous fêterons le 22 mars sur un 

bateau !  

 

Vous avez certainement été surpris par nos difficultés concernant le repas de Noël. 

En effet après le Lycée Foucault qui a refusé, nous nous sommes tournés vers le 

Lycée Dumas, mais c’était trop tôt, revenez le 25 septembre ! Le 25 on nous 

explique qu’il est trop tard et que tout est complet ! Une autre délégation, qui a eu 

comme date butoir le 15 a été acceptée. Comprendra qui voudra… Mais je me 

réjouis de vous accueillir au restaurant « Aux traditions d’Alsace » à Berstett qui, 

je n’en doute pas, mettra tout en œuvre pour être à la hauteur de nos attentes ! 

 

Le voyage en Slovénie (du 28 mai au 4 juin) avec Jacqueline est ficelé. N’oubliez 

pas de vous inscrire rapidement. 

 

Parrainage : vous y pensez ? Je vous rappelle que si vous réussissez à convaincre 

des amis de venir nous rejoindre, nous vous réservons une bouteille de crémant 

d’Alsace.  

 

Maintenant, tout le monde sait que les documents sont à envoyer à Josiane Gauchy 

22 rue du Limousin 67450 Lampertheim, mais il n’est pas inutile de le rappeler ! 

 

N’oubliez pas que, lorsque nous vous indiquons des dates limites d’inscriptions, ce 

n’est jamais au hasard, c’est pour nous la date de mise en route des engagements 

nécessaires à la réalisation. Si ces inscriptions arrivent en retard, cela nous impose 

un travail supplémentaire que l’on pourrait éviter. 

 

La nouvelle année, c’est aussi le renouvellement de votre cotisation. Pensez-y !  

 

Des questions ? Site, responsables, délégué y répondront… N’hésitez pas ! 

 

À bientôt, avec ARCAL…  Alfred Bertrand 
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